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Record et chronomètre 

Ce que l'on conçoit bien s'énonce clairement. 
E t les mots pour le dire arrivent aisément. 
Est-ce vrai? 
On le dit. Je le crois. 
Alors il faut admettre qu'on ne conçoit pas bien 

dans le monde horloger ce qu'est un chronomètre ni 
ce qu'est un record. En effet, de temps à autre, 
on éprouve le besoin de définir le premier. E t tout 
récemment le second vient d'amener dans les journaux 
professionnels une rupture de lances impuissantes et 
une bataille indécise ! 

Record. Qu'est-ce que c'est que ça? 

Les dictionnaires imprimés au dix-neuvième siècle 
vous disent simplement: reccord = rappel. Plus an
ciennement, un record était un témoin. En tous cas, 
jamais ce terme n'a signifié un exploit particulier, 
supérieur aux autres. Il vient en effet de recordari 
qui veut dire: se rappeler. Même en anglais, il n'a 
pas le sens qu'on lui attribue dans le monde sportif. 

Du moins ne le trouve-t-on pas sous ce sens dans 
les Dictionnaires, comme celui de Chambers que 
j'ai sous les yeux. Record, c est proprement le 
registre sur lequel on inscrit quelque chose dont on 
veut se souvenir. Je crois que c'est seulement dans 
l'expression Beat the record ou break the record 
qu'apparaît le sens de supériorité. Beat ou break 
the record, c'est en effet franchir le registre, dépas
ser ce qui y est inscrit. » 

Mais alors, si l'on donne au vocable Record cette 
valeur linguistique de dépassement du registre, c'est 
à dire de dépassement de ce qui a été inscrit jusque 
là sur le registre, il est incontestable que, dans un 
concours, ou plutôt, dans une série de concours, 
comme sont ceux des Observatoires chronométriques, 
quiconque obtient un résultat plus élevé que ceux 
déjà inscrits beats the record, break the record, 
c'est-à-dire qui détient un record. 

Il me semble qu'il n'y a pas d'erreur possible 
là-dessus, à moins de n'accorder aucune valeur fixe 
et stable aux mots de la langue, ce qui serait une 
absurdité. 

Il résulte de là que le constructeur et le régleur 
qui, à Neuchâtel, à Genève, à Besançon, à Ted-
dington ou ailleurs, ont obtenu un résultat supérieur 
à tous les précédents peuvent légitimement revendi
quer le titre de détenteur du record de l'établisse
ment dont ils ont obtenu la meilleure place. E t ils 
garderont ce titre jusqu à ce qu'il leur soit ravi par 
un constructeur et un régleur qui auront fait mieux 
qu eux. 

L'obtention d'un record est une excitation à tou
jours mieux faire. 

Bien entendu, le record ne vaut que pour l'éta
blissement où il a été obtenu. Le possesseur doit 
spécifier cet établissement, de manière à ne pas 
induire en erreur le client que cela peut intéresser. 

A mon avis, la seule difficulté qui puisse se pré
senter dans l'attribution du record, qui gagnerait 
peut-être à être faite officiellement par 1 Observa
toire lui-même, réside dans le fait qu en certains 
cas ce record peut être fictif. Je m'explique... 

L'observatoire de Genève, comme, je crois, ceux 
de Besançon et de Neuchâtel, reçoit et observe des 
chronomètres de n'importe quel constructeur, de 
n'importe quel pays; mais il ne fait participer à ses 
concours que ceux présentés par les constructeurs 
domiciliés à Genève ou dans le canton. On com
prend parfaitement qu'il en soit ainsi, puisque ces 
concours ont pour but d'exciter l'émulation des fa
bricants du canton et non pas des autres. Supposez 
que, dans un concours, un fabricant genevois ait 
obtenu 875 points, et que ce chiffre soit le plus 
élevé de ceux déjà enregistrés. Supposez que d au
tre part un concurrent étranger au canton ait atteint 
lui, 890 points. Il est évident que le record réel 
appartient à l'étranger. C'est bien lui qui a breaken 
the record. Cependant, ce sera le fabricant local, 
avec ses 875 points, qui aura seul droit au titre de 
record! C'est ce que j'appelle un record fictif. 
Fictif, quoique légal, puisque le réel n'est pas dans 
les conditions légales voulues pour avoir droit au 
titre. 

Un cas de ce genre s'est présenté justement cette 
année à Genève. 

Suivant une expression plaisante, on peut dire que 
les deux recordmen sont: records sans l'être tout en 
l'étant! 

Il me semble qu'il y a là quelque chose d'anor
mal et qui devrait être mis au point dans une réu
nion des directeurs d'Observatoire et des intéressés 
de la fabrique. 

Parmi les Observatoires chronométriques, un seul 
est ouvert indistinctement et sans restriction à tous 
les fabricants, quel que soit le pays auquel ils 
appartiennent. C'est celui de Teddington. A Ted-
dington, on est absolument libre échangiste. Tout le 
monde n'a pas droit de concourir à Genève, à Neu
châtel, à Besançon. 

Sed licet omnibus adiré Teddington 
(Tout le monde peut aller à Teddington). 

Je ne sais pas si je raisonne juste, mais il me 
semble que le recordman de Teddington n'outre
passe point son droit en se proclamant titulaire d'un 
record mondial, puisque tous les constructeurs du 
monde auraient pu, s'ils l'eussent voulu concourir 
avec lui. S'ils ne l'ont point fait c'est qu'ils ne 
l'ont point voulu ou pu. 

Pa r exemple il me semble juste de faire suivre 
le titre de record mondial du nom de Teddington, 
cela du moins tant que tous les Observatoires chro
nométriques n auront pas un programme d'épreu
ves absolument identiques. 

On remarquera que, dans toute cette discussion, 
je me place au point de vue objectif. J'envisage les 
choses comme un amateur, comme un assistant, 
comme faisant partie du public intéressé. 

Le public acheteur d'un chronomètre a le droit 
d être exactement renseigné sur la valeur technique 
de 1 article qu'il paie. S'il achète une montre déte
nant un record fictif, il me paraît juste qu'il le 
sache, s'il attache une importance au record. C'est 
pourquoi je voudrais que les comptes rendus des 
Concours fussent autorisés à signaler à côté de 
leurs classements officiels, et pour mémoire, au 
moins les chiffres étrangers qui break the record. 

Je ne pousserai pas la discussion au cas des 

records particuliers qui résultent de l'écart moyen 
de la marche diurne, de la compensation, ou de 
tel autre des éléments de classement. Cela nous en
traînerait trop loin. Je considère ces petits records 
partiels comme légitimement acquis sous le béné
fice des mêmes observations exposées pour le re
cord d'ensemble. 

Il en est un toutefois qui me semble bien plus 
intéressant que les autres, c'est celui de 1 écart 
moyen de la marche diurne. 

Qu'est-ce, en effet, qui intéresse particulièrement, 
essentiellement le porteur d'un chronomètre? C'est la 
connaissance de la variation moyenne diurne de 
son instrument. Or , l'écart moyen de la marche 
diurne le renseignerait assez exactement sur ce 
point capital, à la condition toutefois de calculer 
cet écart sur l'ensemble des marches et non, comme 
on le fait, actuellement sur des périodes isolées les 
unes des autres. 

Et ici, nous revenons encore à la nécessité d une 
révision des conditions d'observation, révision à la
quelle devraient participer les directeurs d'Obser
vatoires et les fabricants. 

Il faut bien se figurer que le public ne comprend 
pas grand chose au calcul des chiffres donnés sur 
les Bulletins d'Observatoire. La grosse question 
qui l'intéresse est celle-ci: Quelle variation sa mon
tre peut-elle faire, portée normalement, par jour, 
ou par semaine ou par mois? Le reste l'indiffère 
ou à peu près. 

Il y a d'ailleurs des problèmes importants qui 
se posent actuellement à la sagacité des gardiens de 
la grande tradition chronométrique. Un en particu
lier présente aujourd'hui une exceptionnelle acuité, 
c'est celui de l'influence de la vitesse de transport 
des appareils sur les marches. Certains prétendent 
qu'en passant de 50 à 100 km. à l'heure, une montre 
réglée peut avancer d'une minute et demie par jour, 
ce qui est énorme. 

Etant donné les vitesses formidables pratiquées 
aujourd'hui en auto, en chemin de fer, en avion, 
il devient nécessaire d'établir des tables de recti
fication des marches, comme on va en établir pour 
l'action perturbatrice des pressions barométriques. 

N'oublions pas que les chronomètres peuvent voy
ager à des hauteurs considérables et en même temps 
à des allures presque insensées. 

Certes ce n'est pas le pain qui manque sur la 
planche de nos Observatoires, ni sur celle de nos 
techniciens. 

Pendant que j'use de l'hospitalité du journal, je 
voudrais bien aussi exprimer mon petit avis sur 
la définition du chronomètre. Mais comme j'ai abusé 
un peu jusqu'ici, je serai bref. 

On vient, je crois, de décider que le titre de 
chronomètre sera réservé aux pièces ayant subi les 
épreuves d'Observatoire. Evidemment le terme de 
chronomètre a été odieusement galvaude. J'ai connu, 
.il y a une vingtaine d'années un bonhomme qui ven
dait des chronomètres à 7 fr. 50. Aucune loi ne lui 
interdisait de donner ce titre à sa camelote. Il avait 
du reste pour lui l'étymologie. Chronomètre signi
fie en effet tout simplement appareil pour mesurer 
le temps. 

Si 1 on veut réserver ce mot, d'allure plutôt seien-
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tifique, aux montres de haute précision, il faut, 
semble-t-il, tout d'abord, 'faire fixer ce sens précis 
dans les vocabulaires et répandre sa définition dans 
le public. 

L a définition donnée par Rodanet au Congrès 
Chronométrique de 1900, ne faisait aucune allu
sion aux épreuves d'Observatoire et se bornait à 
inscrire comme chronomètres: les pièces de marine 
à détente et les montres de poche, à détente ou à 
ancre, donnant des marches absolument régulières 
à l'ambiant, aux extrêmes et aux positions. 

Aujourd'hui, on cherche à préciser la condition de 
« marche absolument régulière » en en faisant juge 
les Observatoires. Mais une grosse objection se 
présente. Une pièce de poche, de marche absolument 
régulière qui n'aura pas passé à l'Observatoire ne 
sera pas un chronomètre, malgré qu'elle ait tout ce 
qu il faut pour affronter victorieusement les épreu
ves. Est-ce juste? 

D autre part, les Observatoires examinent encore 
des montres dites chronomètres de deuxième classe. 
Laissera-t-on subsister cette catégorie? Une montre 
doit être chronomètre ou ne pas l'être. On a sup
primé la troisième classe, il y a déjà quelques an
nées. Il conviendrait, je crois, de supprimer aussi 
la seconde. Ou de chercher un autre mot. Ou bien... 

Mais ici encore nous retombons dans le pro
gramme de la prochaine Conférence des Directeurs 
d'Observatoire et de fabricants, laquelle se réunira, 
s il plaît au Seigneur, en l'an de grâce...? 

Sur quoi je pose la plume en priant mes lec
teurs d'excuser l'intrusion d'un profane dans le 
sanctuaire chronométrique qu'il vénère d'ailleurs plus 
que quiconque. Leopold Reverchon. 

Informations 

Renseignements consulaires. 
M. Max Staub, Consul de Suisse à Calcutta, se 

trouve du 28 juillet à fin octobre 1925 à Zurich, 
38, Hegibachstrasse, où les intéressés pourront obte
nir tous renseignements concernant cette circonscrip
tion consulaire. 

Postes, Télégraphes et Téléphones 

Relations téléphoniques 
Suisse — Terr i to i re de la Sarre. 

A partir du 1er août 1925, les conversations télé
phoniques échangées entre la Suisse et le Territoire 
de la Sarre par l'Allemagne seront soumises à la 
même taxe que celles transitant par la France. 

Dès cette date la taxe des conversations non-ur
gentes de jour émanant de localités suisses à desti
nation du Territoire de la Sarre sera uniformément 
de fr. 4.75 par unité de trois minutes. 

Echange de la poste aux lettres avec la Mé
sopotamie ( Iraq) et la Perse sud-occidentale. 

A partir du 1er août, le service d'automobiles 
Haïfa-Bagdad pourra être utilisé pour la transmis
sion d'envois de la poste aux lettres de toutes caté
gories à destination de la Mésopotamie et de la 
Perse sud-occidentale. Dès la même date, les sur
taxes sont fixées comme suit: 

a. pour les lettres et cartes postales: à 20 cts. par 
20 g. ou fraction de 20 g.; 

b. pour les imprimés, échantillons et papiers d'af-
d'affaires: à 10 cts. par 50 g ou fraction de 
50 g. 

Les envois doivent être munis de la mention bien 
apparente « P a r voie de terre Haifa—Bagdad». Les 
objets non affranchis ou insuffisamment affranchis 
sont acheminés par la voie ordinaire. 

Les envois à transmettre par ledit service d'auto
mobiles sont expédiés en dépêches closes de Genève 
chaque vendredi à 10 h. 40 via Marseille—Port 
Said—Haifa; ils arrivent à Bagdad le samedi de la 
semaine suivante. Comparativement à l'expédition par 
la voie de mer via Bombay, il en résulte donc une 
avance de 2 semaines au moins. 

Paquets postaux à destination 
de la Yougoslavie. Emballage. 

L'Administration des postes de la Yougoslavie 
demande que les colis à destination du royaume S. 
H. S. soient particulièrement bien emballés. Comme 
matériel d'emballage doivent être utilisés des caisses 

en bois à fortes parois, des sacs, de la toile d'embal
lage ou de la toile cirée. Seuls les colis postaux 
sans valeur déclarée peuvent être enveloppés dans 
du papier d'emballage ordinaire. Pour les colis pos
taux avec valeur déclarée jusqu'à fr. 500, l'emballage 
dans du papier dit « Linoplan » ou « Organtin » est 
toléré, si les envois ne contiennent pas d'objets en 
métal précieux. 

L'emballage de papier est totalement exclu pour les 
articles de messagerie (colis de plus de 10 jusqu'à 
20 kg). 

L'Administration des postes de Yougoslavie insiste, 
en outre, pour que tous les envois soient solidement 
ficelés et fermés. 

L'Administration des postes autrichiennes est obli
gée de refuser les envois dont l'emballage ne cor
respondrait pas aux prescriptions ci-dessus. 

Douanes 

Allemagne. 
Révision partiel le du tar i f douanier. 

Le Département fédéral de l'Economie publique ap
prend de source bien informée que la date de mise 
en vigueur des droits autres que sur les céréales, 
la farine, le malt, le bétail, la viande et le sucre, 
n'est pas encore fixée; il est toutefois à présumer 
que cela ne sera pas avant le 20 septembre prochain-

Grande-Bretagne. 
Droits sur les pendules et les montres. 

Dans une notice aux importateurs et agents, publiée 
par l'administration des douanes britanniques, il est 
rapelé entre autres, que les pendules, les montres et 
les parties des dites payent un droit d'entrée de 
33 1/3 o/0 de la valeur des articles. 

Les marchandises qui ont été consignées, produites 
ou fabriquées dans l'Empire britannique, sont pas
sibles de droits atteignant les 2/3 des droits ordi
naires. La demande pour l'admission au droit préfé
rentiel doit être faite sur la déclaration d'importation 
et accompagnée de certificats d'origine dans la forme 
prescrite. 

Les formes appropriées de déclarations *) pour les 
marchandises soumises aux droits ad valorem sont 
les suivantes : 
No. 107 (Sale) pour «clearance» (délivrance) immé

diate, après payement des droits. / 
No. 108. (Sale) pour dépôt dans un entrepôt (dock) 

au port d'importation. 
No. 109. (Sale) Pour dépôt dans un entrepôt partout 

ailleurs que dans le port d'importation. 
No. 111. (Sale) pour articles pouvant servir de 

parties composantes de pendules et de montres, 
mais qui ne sont pas destinées à cela et ne sont 
pas consignés, ni directement, ni indirectement, 
pour un fabricant ou un marchand d'articles pas
sibles de ces droits. 
Les marchandises doivent être décrites dans la dé

claration, conformément aux désignations et dénomi
nations du tarif. 

La valeur qui doit être indiquée sur la déclara
tion est le prix qu'un importateur donnerait pour 
les marchandises en question, si les marchandises 
étaient délivrées, fret et assurance payée (mais ex-
duty) au port d'importation. C'est le prix qui pour
rait être payé pour une acquisition normale (bona-
fide) à bord du navire dans ce pays. 

Les importateurs sont requis de produire, comme 
preuve de valeur, la facture de l'exportateur étranger, 
pour les marchandises avec les notes pour le fret et 
autres documents montrant les dépenses effectuées 
pour le fret et l'assurance. Une copie de chaque 
facture doit être fournie pour être gardée par la 
douane. Les factures, etc., libellées en monnaies étran
gères, sont convertibles en sterling au cours du 
change en vigueur à la date de l'embarquement sur 
le bateau importateur. Les fonctionnaires (officiers) 
peuvent, si on le désire, mettre le sceau officiel sur 
la facture ou une copie et la rendre à l'importateur 
pour l'employer, s'il en est requis, en connexion 
avec toute réclamation subséquente pour un rabais ou 
remboursement de droits. 

*) On peut se procurer les formulaires auprès du 
« H. M Stationery Office » ou auprès de tous les 
agents vendant les formulaires de douane. 

I tal ie.— Droits (Agio). 
Du 27 juillet au 2 août courant inclusivement, 

l'agio pour le payement des droits de douane est de 
425 o/o (semaine précédente 422 o/0). 

Chronique des Associations patronales 

Union centrale des 
Associations patronales suisses 

IL 
Le problème du coût de la production et du coût 

de la vie a retenu toute l'attention de l'Union cen

trale. Cette question est en effet pour l'industrie une 
question vitale et un échange de vues a eu lieu entre 
les 3 associations centrales du commerce et de l'in
dustrie et des arts et métiers pour examiner l'en
semble de la question. Le rapport signale ensuite 
la campagne de presse menée au début de l'année 
par le Journal des Associations patronales pour ob
tenir une réduction du coût de la vie. Enfin, il fait 
l'historique des pourparlers qui ont abouti à l'adop
tion d'un indice national reconnu qui sera établi par 
l'Office fédéral du travail. 

Les chapitres suivants ont trait au recensement fé-
fédéral des entreprises, à la juridiction disciplinaire 
fédérale, aux rapports entre les associations profes
sionnelles nationales et les associations régionales 
mixtes et aux rapports entre l'Union centrale des 
Associations patronales avec les autres associations 
centrales. 

Le chapitre concernant le marché du travail con
tient des statistiques fort intéressantes donnant une 
image de la situation. Tandis que le nombre des 
chômeurs était de 56.275 en janvier 1923, il était de 
28.480 en janvier 1924 et en décembre 1924, le 
nombre des demandes d'emploi reçues par les offices 
affiliés à l'association des offices suisses du travail 
était de 11.419. Le rapport constate donc pour 
1924 une amélioration incontestable de la situation 
du marché du travail. Il signale cependant que mal
gré cette amélioration, la situation est encore anor
male et que le degré d'occupation des industries 
reste toujours incertain. Le coût beaucoup trop élevé 
de la production en Suisse met nos industries en 
présence des plus grandes difficultés dans la con
currence avec l'étranger. De plus, le marché du 
travail ne donne pas à lui seul une image exacte 
de la situation économique. Si le degré d'occupation 
des entreprises s'est amélioré, il ne s'en suit pas pour 
autant que l'industrie ait retrouvé sa prospérité. 

En ce qui concerne le service du placement, le rap
port expose dans leurs grandes lignes les nouvelles 
dispositions introduites par l'ordonnance du 11 no
vembre 1924 dans le but de maintenir un système de 
placement conforme à la convention internationale de 
Washington concernant le chômage, ratifiée par la 
Suisse. Le rapport exprime sa satisfaction de ce que 
la nouvelle réglementation n'ait pas entièrement étati
se le service de placement, mais qu'elle ait laissé 
à l'initiative privée la faculté de développer encore 
les institutions créées dans ce domaine. 

Le chapitre concernant les conflits du travail nous 
apprend que le nombre absolu des conflits a de nou
veau augmenté pendant l'année 1924. L'Union cen
trale a en effet enregistré en 1924 49 grèves et un 
lock-out contre 26 grèves et un lock-out en 1923. 
Dans les entreprises faisant partie des associations 
affiliées à l'Union centrale, il y a eu en 1924 32 
grèves, alors qu'il y avait eu en 1923 14 grèves 
et un lock-out. Le nombre des entreprises atteintes 
par ces conflits a été de 52 contre 119 en 1923. 
Le nombre des ouvriers et ouvrières atteints a été 
de 6510, alors qu'il n'avait été que de 2646 en 
1923. Le nombre des journées de travail perdues a 
été de 149.047 contre 160.979 l'année dernière. 
Ainsi, par rapport à l'année 1923, le nombre absolu 
des grèves ainsi que le nombre des ouvriers atteints 
ont augmenté, tandis que le nombre des journées de 
travail perdues et des entreprises atteintes a diminué. 
Des trente-deux grèves survenues dans les entre
prises faisant partie des associations affiliées à l'U
nion centrale, seize auxquelles participaient 1225 gré
vistes, ont abouti partiellement; seize grèves aux
quelles participaient 5285 grévistes n'ont eu aucun 
résultat. 

Ces chiffres démontrent que malgré les difficultés 
que rencontre notre économie nationale, les syndicats 
ouvriers entendent poursuivre inconsidérément leur 
lutte de classe. En présence de cette attitude, il faut 
donc s'attendre à ce que le nombre des conflits 
augmente encore et il importe qu'un patronat bien 
organisé sache opposer à ces mouvements la résis
tance voulue. 

Le dernier chapitre du rapport s'étend sur Vorga-
nisation internationale du travail. Il donne un résu
mé de l'état actuel de la législation internationale 
du travail. Il rappelle les démarches faites pour 
obtenir de nouvelles ratifications de la convention 
de Washington sur les huit heures et les difficultés 
et l'opposition que rencontre cette ratification. 11 si
gnale de plus que la Suisse a pris des mesures pour 
donner suite à la recommandation concernant l'ins
pection du travail adoptée à Genève en 1923 et 
qu'ainsi l'Office fédéral du travail publiera à l'ave
nir des rapports annuels sur l'inspection du travail. 

* * * 
Telles sont dans leurs grandes lignes, les princi

pales questions, abordées par le rapport de l'Union 
centrale des Associations patronales suisses. Ce bref 
compte-rendu donne une image de toute l'activité dé-, 
ployée par cette importante organisation et de tous. 
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les efforts méritoires qu'elle accomplit pour la dé
fense des intérêts de l'ensemble de l'.industrie. 

* * 

Chronique des Associations ouvrières 

La F. 0. M. H. 

Le rapport pour 1924 de la F. O. M. H. vient 
de sortir de presse. De celui-ci il résulte que la F, 
0. M. H. comptait au 31 décembre 1924 un effectif 
de 43,331 membres, groupés dans 107 sections. 
16,205 membres adhèrent à la caisse maladie de la 
fédération, dont 5312 à la première classe et 10,893 
à la seconde classe. Cette dernière compte 1080 
éléments féminins. 

Les sections les plus importantes sont: La Chaux-
de-Fonds 5242 membres, Berne 3429, Bienne 2868, 
Winterthur 2807, Le Locle 2230, Saint-Imier 1831, 
Zurich 1739, Bâle 1531, Baden 1347, Oerlikon 1338, 
Tramelaii 1224, Arbon 983. 

La F. O. M. H. mena en 1924 dans 543 établisse
ments de la métallurgie et de l'horlogerie, 215 mou
vements, auxquels participaient 28,927 personnes, dont 
3764 femmes. Sur ce total 15,182 étaient organisées. 
78 de ces mouvements se terminèrent avec un plein 
succès, 108 avec succès partiel, 24 sans succès et 
5 n'étaient pas terminés à fin 1924. De ces mou
vements, 52 tournèrent en grèves, auxquelles parti
cipèrent dans 69 établissements 6105 personnes. 18 
grèves se terminèrent avec un plein succès, 30 avec un 
succès partiel et 4 sans succès. Les principaux mou
vements et conflits de la métallurgie furent ceux de 
Münchenstein (Brown-Boveri et Cie), Töss, Winter-
thour, Schaffhouse, Mühletal et Zurich. 

Dans l'industrie horlogère, les mouvements les 
plus importants furent ceux menés dans la boîte 
or et la boîte argent, dans les cadrans émail, les 
ressorts, la pierre d'horlogerie et surtout celui qui 
aboutit aux salaires-types. 

Le total des recettes de la caisse maladie s'est 
monté en 1924 à fr. 495,251.90. Le total des dé
penses à fr. 302,246. Le fonds de réserve de la 
caisse maladie ascendait à fin 1924 à 951,427.26 
francs. La caisse de chômage accuse un total de 
recettes de fr. 205186 et un total de dépenses de 
fr. 73,261. 

Comme secours de grève, la F. O. M. H. a en 
outre versé fr. 398,255, dont fr. 93,725 proviennent 
des caisses de sections. 

Au 31 décembre 1924, la fortune de la fédération 
se montait à fr. 1,444,568; celle de la caisse mala
die à fr. 951,427; celle de la caisse de décès à 
273,353 et celle de la caisse de chômage à fr. 
131,924, soit au total à fr. 2,801,273. 

Quant aux faillites, il y en eut 58 de déclarées,, 
dont 13 à la demande du bébiteur et 41 à la re
quête des créanciers. La statistique n'a analysé que 
32 cas dans lesquels étaient intéressés 1424 créanciers 
pour une créance totale de 8,309,844 pesetas. 

Etats-Unis. — Faillites. 
Le nombre de faillites pendant le mois de juin 

a été de 1.457, avec un passif de $ 38.813.000. Le 
nombre de faillites pendant la première moitié de 
l'année a été de 10.344 avec un passif de S 271 
millions 643.000, alors que pour la première moitié 
de l'année dernière il y avait eu 10.495 faillites 
avec un passif de $ 443.395.000. 

Bibliographie 

A tous ceux qui, ayant lu les divers articles que 
nous avons consacré à l'Exposition des Arts déco
ratifs de Paris, veulent faire une représentation dé
taillée et fort bien illustrée de la participation de 
l'horlogerie, nous conseillons vivement le numéro de 
juillet du Journal siüsse d'Horlogerie et de Bijou
terie, à Neuchâtel, 12, Faubourg de l'Hôpital. 

On y trouve une étude complète de M. Alfred 
Chapuis, l'historien très érudit de notre pendulerie 
neuchâteloise, où toute la participation de l'horlo
gerie, suisse ou étrangère, est passée en revue avec 
une clarté et une exactitude parfaites. La bijouterie 
et l'orfèvrerie n'y sont point oubliées, au contraire. 
Et les nombreuses illustrations, avec plusieurs ma
gnifiques planches en couleurs, donnent une vision 
saisissante de nos envois de montres et de bijoux; 
certains envois des meilleurs fabricants français s'y 
ajoutent fort heureusement, pour la comparaison. 

Certainement, ce numéro exceptionnel du « Journal 
suisse d'Horlogerie et de Bijouterie » forme le ta
bleau le plus complet de l'horlogerie et de la bijou
terie à l'Exposition de Paris. 

L'Annuaire de l'Horlogerie Suisse, Chapalay et 
Mottier S. A., édition 1925, vient de sortir de 
presse. 
Cette importante publication (28e édition) paraît 

cette année considérablement augmentée et améliorée. 
Divisée en deux volumes, l'un pour les fabriques 
d'horlogerie, le second pour les fabriques de pièces 
détachées et branches annexes, elle est conçue très 
pratiquement, et s'avère de plus en plus d'une utilité 
incontestable. Elle a, du reste, rencontré de la part 
des industriels horlogers, le plus franc succès. 

Radiations: 
27/VII/25. — C. Lièvre et P. Mouche, soc. n. coll. 

pierres fines pour l'horlogerie, Courtemaîche. 
27/VII/25. — Häusermann et Cie, Décolla, soc. com. 

atelier mécanique de décolletage, Porrentruy. 
24/VII/25. — Jezler et Cie, soc. com. fabric, d'ob

jets en argent, Schaffhouse. 
24/VII/25. — Jeannet Morel et Bourquin, soc. n. 

coll.. fabrication d'horlogerie, Genève 

Faillites. 
Etat de collocation. 

Faillie: Soc. n. coll. / . Wyss et Co., Isha Watch Co., 
fabr. d'horlogerie, La Chaux-de-Fonds. 
Délai pour action en opposition: 1er août 1925. 

Clôture de faillite. 
15/VII/25. — Maurice Grünfeld, fabr. d'horlogerie, 

Rue du Parc 110, La Chaux-de-Fonds. 

Concordats. 
Homologation du concordat. 

9/VII/25. — Fritz Fischer, horlogerie, Oranges. 

Délibération sur l'homologation de concordat: 
19/VIII/25. — Uhlmann et Cie, soc. n. coll., Usine 

mécanique de décolletages en tous genres, Trame-
lan. 

7/VI11/25. — Schweizerische Grossuhrenfabrik A. G. 
Angenstein. 

C O T E S 
31 juillet 1925 

Métaux précieux • 
Argent fin en grenailles 
Or fin, pour monteurs de bottes 

» laminé, pour doreurs 
Platine manufacturé 
Boîtes or et bijouterie, Cote N° 3 

17 mars 1928. 

Registre du commerce 

Chronique financière et fiscale 

Espagne. — Situation financière. 
Extraits d'un rapport de la Légation de Suisse à 

Madrid : 
Sans parler des immenses réserves d'or que l'Es

pagne possède et qui devraient valoir même à sa 
monnaie un change meilleur que celui qu'elle a actuel
lement, l'argent y est très abondant. Les valeurs 
totales émises en Espagne en 1924 se montent à 
1 141.647,000 pesetas. Les émissions du Trésor ont 
absorbé un total effectif de 578,798,000 pesetas ce 
qui a porté îe totai des obligatoins du Trésor en 
circulation à la fin de l'année 1924, à la somme 
de 4,325,500,000 pesetas. Le Trésor est un con
current redoutable des initiatives privées pour s'as
surer la fortune publique. En 1924, sur les sommes 
totales de 1,142 millions, le Trésor et les Corpora
tions officielles en ont pris 743 millions, soit le 66 »/o, 
et les émissions industrielles, le 34 o/0) soit 298 
millions. 

Il est curieux de constater le nombre minime des 
faillites et des suspensions de paiements en Espa
gne. D'après la statistique officielle, en voici le ta
bleau pour le premier semestre 1924: 

Suspensions de paiements: au total 57, dont 39 
chez des particuliers, 13 chez des sociétés collecti
ves, 2 chez des sociétés en commandite et 3 chez 
des sociétés anonymes. 

Le montant total de l'actif fut de 76,426,999 pese
tas et celui du passif de 68,077,491 pesetas. Dans 
50 cas, des débiteurs obérés ont demandé un délai 
pour satisfaire leurs créanciers, ce délai ayant été un 
à deux ans dans 3 cas et de plus de deux ans, dans 
47 cas. La Province qui enregistra le plus de sus
pensions de paiements fut Barcelone avec 10, puis 
Valence et Seville, avec 6 chacune. En ce qui con
cerne le montant du passif, la Province qui atteint 
le plus fort chiffre fut Madrid avec 44,763,463 pe
setas. 

Raisons sociales. 

Enregistrements : 
22/V1I/25. — Wandfluh et Cie, soc corn. (Emile W. 

de Frutigen, associé indéf. respons. Charles Grii-
ring, de Bienne, associé-cotn. fr 10.000), fabrication 
de cadrans et échelles pour compteurs de mesures, 
Route de Boujean 125, Bienne. 

23/VII/25. — John Pochelon (de Genève), commerce 
de bijouterie, horlogerie et orfèvrerie, 7 Rue du 
Rhône, Genève. 

24/VII/25. — Emil Liidin (de Ramlisburg), horlo
ger, commerce d'horlogerie, de bijouterie et opti
que, Pratteln. 

23/VII/25. — Ed. Eggimann et Co., soc. n. coll. 
(Edouard E., père, Marcel-Edouard et Henri E., 
fils, tous originaires de La Chaux-de-Fonds), fabr. 
achat et vente de boîtes de montres or en tous 
genres, etc., Rue de la Serre 63, La Chaux-def-
Fonds. 

27/VII/25. — A. Rossé et Cie, soc. n. coll. (Alexan
dre R., père et Fernand R., fils, de Porrentruy), 
fabrique de pierres fines pour l'horlogerie, Porren
truy. 

24/VII/25. — HcnziSchaffter (Cajetan H., de Giins-
berg), fabr. et commerce d'horlogerie, Rue de la 
Gare. Bettlach. 

24/VII/25. — Fabrique de Montres Sissa S. A. 
(Sissa Watch Co., Ltd) (Sissa-Uhrcnfabrik A. G.), 
soc. an cap. soc. fr. 5000 nom., fabr. et commerce 
d'horlogerie, etc. Cons Adm.: Adolf Michel, de 
Bönigcn. Siège: Quai de Saint-Jean 18, Petit-Sacon-
nex (Genève). 

Modifications: 
24/VII/25. — La soc com. «Louis Blanc et Cie, Fa

brication de la Montre Paris et Luna (Paris çt 
Luna Watch Co.), fabr d'horlogerie, Bienne, a 
modifié sa raison sociale en celle de Louis Blanc 
et Cie. 

23/VII/25. — Compagnie des Montres Bercx S. A. 
(Berex Watch Co. S. A.), soc. an. fabr. et com
merce d'horlogerie, La Chaux-de-Fonds. L'adm. 
démissionnaire Dame Ellabelle M. Bernard est 
remplacée par Henri-Philippe Bernard, qui seul 
aura le droit de signer, pour la Compagnie. 

Londres 
Cuivre 
Electrolytique ' 
Etain 
Plomb 
Zinc 

Paris 
Platine 
Or 
Argent 

Londres 
Or 
Argent 

New-York 
Argent 

Change sur Paris 

Comptant 
29 juillet 

61 »/IB 
6« ' / l 

261 Vie 
86 — 
35 »/u 
27 juillet 
84.000 
14.500 

820 

84/lÙVa 
32 Vu 

09'/j 

30 juillet 

«1 Via 
66 — 

259 Va 
36 VJ 
35 V« 
28 juillet 

. 83.000 
14.500 

520 

84/10'/, 
31 «/w 

69 3/» 

Ir. 135,— le kilo 
» 3500,— 
« 3550,— .. 
fr. 23.40 le gr. 

en vigueur dès le 

A terme 
29 juillet 30 juillet 

62 VM 

66 VJ 
262 V8 

35 Va 
34 V« 

62 »/M 
66 »/« 

263 »/.e 
3 5 % 
35 Vi 
29 juillet 
83.000 
•14.400 

520 

84/10 VJ 
31 'Vie 

69 VJ 

fr. 24.25 

Escompte et change 

Suisse . . . 
France 
Gr. Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Allemagne 
Autriche 
Hongrie 
Tchécoslov. 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Bulgarie 
Roumanie 
Yougoslavie 
Grèce 
Pologne 
Turquie 
Finlande 
Argentine 
Brésil 
Indes 
Japon 

Parité Escompte 
I fr. 31118963 % 

Demande Offre 

100 Frs 
1 Liv. st. 
1 Dollar 
1 Dollar 

100 Frs 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Reichsmk 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Roubles 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Leva 
100 Lei 
100 Dinars 
100 Drachm. 
100 Zloty 

1 Liv. turq. 
100 Mks fini. 
100 Pesos 
100 Milreis 
100 Roupies 
100 Yens 

) par million 

. 4 
100.— 
25.22 
5.18 
5.18 

100.— 
100.— 
100.— 
560.— 
208.32 
123.45 
105.— 
105.— 
105.— 
266.67 
138.89 
138.89 
138.89 
100. 
100. 
100. 
100. 
123.46 
22.78 
100.— 
220.— 
165.— 
168.— 
258.— 

à 4'/, 

3 7s 

5 V, 
7 
5 
9 
4 
9 

10 
9 
7 

5 
6 
7 
10 
6 

8 Vi 
10 

9 
6Vj 

24.25 
24.98 
5.13 
5.13'/B 

23.60 
18.70 
74 30 
24 — 

806 50 
122.40 
72.—' 
72.20* 
15 26 

138.20 
94.50 

117.— 
3.65 
2.575 
9.25 
7.90 

85 — 
2.85 

12.80 
207.— 
53.— 

186 — 
210.--

24.55 
25.03 
5.165 
5.17 

23.95 
18.95 
74 80 
28 — 

207 . -
122.80 
72.75* 
72.60* 
15.29 

138.70 
95.50 

118.— 
3.75 
2.C5 
9.30 
8.25 

92 50 
2.89 

13.— 
209 — 

56.50 
190.— 
a 11.— 

Cours du diamant brut 
Cours moyens des Bourses pour grosses quantités 

au comptant. 
Diamant boort fr. 18,50 à fr. 19,05 le kar.it. 
Eclats de diamant pur i> 18,10 » » 18,25 
Poudre de bruteur .. 2,50 » » — 

(Communiqué par Luden Basxaagcr, Genève). 

photogravure - Çalvanoplastie 
Reliure - Papeterie 

Jfaefeli S Co, Chaux-de-fonds 
1 J _J : Xêopold Robert /4 et 16 

http://kar.it
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Installations de dépoussiérage 
pour 39Ö7 

Lapidaires, Tours à polir, etc. 
Innombrables références, 35 ans d'expériences 

Vent i la t ion S. A., Stäfa (Zurich) 

Les aiguilles lumineuses flexibles 
ainsi que le garnissage de c a d r a n s r a d i u m restent toujours des s p é c i a l i t é s 

de la maison 

8, Rne Jaeoli Brandt L . J V I O N N I E R & C ° La Ghanx - de - Fonds 
Son expérience, ses résultats, la satisfaction des clients, l'emploi de 
matières rigoureusement éprouvées ont fait sa force et son renom. 

D e m a n d e z p r i x . E t a b l i s s a g e . — E x p o r t a t i o n . F a i t e s u n essai . 

/ ' ACIERS 
spéciaux pour l'horlogerie 

Grands stocks en qualités Sandvik. 
416 

MOTl & C°, B1EÜÜE I 
0 a: m 0 

Fabrique d'Ebauches et de Finissages 
= ]ET. MATTER 

Grenchen (Suisse) 
Téléphone 12 

6 Jig., c. 105 
assort. 83/4 lig. 

6 '/a lig. e. 108 
assort. 9 »/• ''g-

G'/t lig. cal. 107, assort, lu1/» lig. 
I n t e r c h a n g e a b i l i t é a b s o l u e . 4192 

giiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiMiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii 

Décoration et fabrication de boîtes de montres 
OR ET PLATINE 

ATELIER DE POLISSAGE BRACELETS EXTENSIBLES 

= J. B O N N E T = 
B I J O U T E R I E - J O A I L L E R I E 4225 

Tél . 12.2b LA CHAUX- DE - F O N D S , R u e N u m a D r o z 141 

Maison de la Place 
cherche ateliers bien organisés pour terminer 
régulièrement mouvements ancre 83/4 et 9% 
li <y On fournit tout. 

&. soignes. • 
Faire offres sous chiffre P 12745 C à 

Publicitas Chaux=de=Fonds. 2104 

frifz luïhy-Râz & es 
THOUNE (Suisse) 

Fabrique de Pierres fines pour l'Industrie 
en tous genres et toutes qualités. 3474 

0 El 

SCHMUTZ FRÈRES 
N I E D E R D O R F CBALE-CAMPAGNE> 

livrent d é C O l l e f a g e s en axes de balanciers, tiges d'ancres, tous 
les genres en pignons, chaussées, minuterie, etc. 

Travail de toute confiance. Livraison prompte. 
Pivotages d'échappements. 4124 

Demandez prix et échantillons 

Fabrique de Cadrans 
émaiO, métal et argent 

rvö m 

( 
K soigné et bon courant. 

^ . L_. s e H rsi El I o 
"^•ftk Hue du Marché Neuf 34 S I E N N E Tél. 13 S« 

B 
*u 

[m 
; [ S l o p ; 

te l |4; : 

' mJsj 
\ \ B /j 

Voegeli & Wirz, Bienne 
1 Téléphone 15.81 Rue Gurzelen 7 

BRILLANTS 
DIAMANTS A FORER LES CADRANS ET LUNETTERIE 30S7 

DIAMANTS A TOURNER LES MEULES, VITRIERS, AINSI QUE 
TOUS AUTRES OUTILS DE DIAMANTS ET DIAMANTS TECHNIQUES 

Balanciers, Gouttes et Glaces. 
PierreS UllOrlOSerie: Sciages levées pour assortiments. 

" Sciages chevilles pour ellipses. 
Pier res pour compteurs d 'é lect r ic i té , bousso les , 
ampèremèt res , tachomètres , phonog raphes , etc. 

Förster, Giber & Co., Fabripe de Bote or 
Temple allemand 58 La Chaux-de-Fonds Téléphone 2.31 

sont organisés pour livrer : 
Grandes boîtes rondes, genres classiques et variés. 4186 
Boîtes fantaisies sur mouvements ronds et de formes. 
Calottes rondes et mirages, toutes grandeurs, en tous titres et co eurs. 

Fabrique de ressorts A LP A 
livre le ressort de qualité 

pour petites pièces et 8 jours soignés 
Fondée en 1888 Téléphone 11.89 

FERNAND ETIENNE, Bienne 
2199 Rue de l'Avenir, S3 

piiiiiiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiin 

La Fabrique d'Ébauches et de Finissages | 
K U R T R F R È R E S ; QRflMGES | 

recommande ses ébauches de forme | | 
H en ancre; et cylindre, de 5 1/4 à 6 lig., et c o m m e d e r n i è r e s c r é a t i o n s : § | 

6 7 2 l ig , o v a l e , a n c r e , a s s o r t . 10 1/2 Kg- = 
6 Va lig-, o v a l e , cyl. , a s s o r t . i<V/2 lig. = 

M o u v e m e n t s r o n d s en 7 3/«, 8*/i, 9»/*, et. 101/2 lig- 2»70 = 

llllllllllllll!lll[| | | | | | llllllllllll!llllllllllllllllllllllllllllNlllllllllllllllllllllllllllllllllllllll!IIIIIIIHIIIIIHillllllin 
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CADRANS MÉTALLIQUES 
A qualité égale, qui livre le pins avantageusement ? 
Qui a toujours le plus grand choix tos toutes les 

nouveautés du jour ? 

C'est. • 
La Fabrique de Cadrans métalliques S. A. 

B I E N N E , Rue de l'Hôpital, 20 

[SOCIÉTÉ HORLOGÈRE RECONVILIER 

Reconvilier Watch Co ST A. 

Montre Portefeuille 
19/21 et 21/24 lignes. 2902 

Tirette avec ou sans seconde, 
cadran blanc, cadran radium. 

»oee« 

if DORAGES / / 
M o u v e m e n t s soignés et couran ts . 2200 
R o u e s adoucies circulaires et grenées . 

Livraisons rapides. Prix modérés. 

VVE DE LS. ESTOPPEY-ADDOR & F ILS 
Maison (ondée en 4880 E3 I EC N IN EC, W a s e n 3 8 Téléphone 92 

§jîîiiîiîiîîî& 
•fabrique d'ébauches et finissages Rassbaeh-Hänni &C°, Court 

Nouveaux calibres interchangeables 18 '/« lig- ancre 

27/12 lépine 25/12 lépine et savonnette 
_ E n t r e p r i s e t ie C a l i b r e s par t icu l ie r** . 3889 = 

- B a r i l l e t s tout« a v a n c e m e n t » F o u r n i t u r e » ) . = 
JJJIIIIIIIHIIUIIIIIIIM 

% 

Les Fils de J. BréguetBréting 
BIENNE 

186 187 

188 

190 

Nouvelles éfampes 8Vs/l3 lignes. 
Boîtes en a rgen t et p l a q u é or , 5 et 10 a n s . 

P l a q u é o r i n s u r p a s s a b l e . 3160 

• S E 

u 
Genève 

EfailX „BOLEV 
U 

en tous genres 3744 

Mèches américaines 
alésoirs, farauds, limes, pinces, etc. 
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DIAMANTS BRUTS. B00RT- CARBONE 
pour* tous les usages industriels. — Outils diamantés. 

Diamant blanc et noir pour pondre et bnrins. Pointes, Eclats, Esquilles, Poudres an pins bas prix. 

L U C I E B A S Z A N G E R 
S E U L C O N C E S S I O N N A I R E 
B R U T S S C I E N T I F I Q U E S 

« D J E V A » 

Ö, F^ue du F^hône, © 
G E N È V E 

T É L É P H O N E ; S T A N D 4 3 5 4 

193 

Saphir Rubis d'Orient. Montana 
Grenats des Indes. 

S a p h i r v e r t 

1 
BANDELIER 
St-lmïer 

s'est fait une réputation dans 

le NICKELAGE 

TARGENTAGE 
de tous les genres de mouvements 

de mont res . 
Ses a te l ie rs o n t u n e é n o r m e p r o 
d u c t i o n . Malgré cela, la qua l i t é 

d u t ravai l r es te impeccab l e . 

JillliiillllllillllllllllllllHtmiiiiiiiimmiiiiiiiwiMMiiiiiiimmiium^ 

Louis Bandelier 
SMmier 

Téléphone N<> 1.80 — 2444 

Louis BANDELIER 
SMmier 

se charge également du dorage 
de mouvements et de roues, 

ANGLAGES 
de PONTS 

p a r p r o c é d é s p é c i a l 
et de la 

GRAVURE DE LETTRES 
Livraison rapide. 

C o m m i s s i o n n a i r e 
p o u r L a C h a u x - d e - F o n d s , Le Locle 

e t T r a m e l a n . 

H 

Transports internationaux 
HENRI QRdNDJEdN 

La C h a u x - d e - F o n d s (suisse) 
Agent de la Compagnie générale transatlantique et de la 

Dominion Express of Canada. 

Service spécial rapide pour l'horlogerie 
Délai de transport: 11 à 12 jours depuis la Suisse à New-York 

via Le Havre. 
Conditions très avantageuses. 2808 

Agence principale de ïHelvetia Transports St-Gall. 
Agence en douane à MORTE AU (France). 

AVIS à MM. les Fabricants d 'hor loger ie 
et Fabricants de Boîtes or 

Faites faire vos s e c r e t s à l'atelier 

P A U L S C H M I D T , La Chaux-de-Fonds 
Rue Jaquet-Droz 12 — Téléphone 21.83 

Fabrication de secrets en tous genres par procédés mécaniques 
Spécialités de secrets à vis fraisé talon détaché 

Secrets genres américains soignés 2000 
Livraisons rapides. Echantillons à disposition. Se recommande. 

I Le meilleur tour pour travaux de précision | 

LU LU 

Matière radio-actiye 
•0 

éprouvée depuis 10 ans, d'une luminosité f j 
extraordinaire et stable. Durabilité mini- t 
maie 8-10 ans. Article de confiance. 4201 J_ 

a Vente exclusive pour toute la Suisse : 

1 Max Pohland, Garnissage flapo, Soleure. 
ÖD» - D ' »O«——»»«-•"—•—»D« - D 

Tél. 1083 
Posage soigné, 

•0 

Machines à refrotter pour les Monteurs de boîtes 
fabriquées par 

Schiffmann Frères 
mécaniciens-constructeurs 

La Chaux - de - Fonds 
Rue du Manège 19 Téléphone 19.70 

P r i x e t p r o s p e c t u s s u r d e m a n d e . 3364 

DIAMANTENE - RUBISINE - SAPHIRINE 
Seuls fabricants des 

P r o c é d é s R. H A I S T et O L I V I E R M A T H E Y 

4069 

HOCHREUTINER & ROPERT S. A. 
LA CHAUX-OE-FONDS (Suisse) 

Télégr. : Hochreutiner. Serre 40 Téléphone 7 
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AMÉRIQUE 
R e p r é s e n t a n t d e m a i s o n s i m p o r t a n t e s d e 

N e w - Y o r k , c h e r c h e à p l a c e r c o m m a n d e s r é g u 
l i è r e s e n 

10 '/a l i g . , 6 r u b i s , b a l a n c i e r n i c k e l , A . S . e t E t a , 
10 ' / a » 15 g r e n a t , » » » » » 

6 '/•" » 6 r u b i s , » » F e l s a 65 , 
6 */« » 15 » r o u g e s b a l . c o u p é » 65 , 
6 '/a » 6 » b a l . n i c k e l F e l s a g r a n d a s s o r t . 
6 '/a » 15 » r . b a l . c o u p é F e l s a » » 

A u c u n e of i re s a n s p r i x n e s e r a p r i s e e n con
s i d é r a t i o n . F a i r e offres a v e c p r o d u c t i o n s o u s 
chill. P 22159 C à Publicitas Chx-de-Fds. 4237 

islf 
pas se r a i en t c o m m a n d e s ré
gul ières en pe t i t es p ièces 
anc re , à p r i x t r è s a v a n 
t a g e u x . 

D e m a n d e r offres sous 
chiffre W 7 2 9 9 6 X à P u 
b l i c i t a s G e n è v e . 4222 

Grèce 
Les fabricants ayant 

des articles de bonne 
vente en Grèce, sont 
priés d'adresser échan
tillons et prix à 

M' Christian Caracach, 
Hôtel National, 

4226 Bienne. 

41 à 6 ! formes, 
81 rond. 

Montres ancre et mouvements 
seuls. Qualité courante. 

TERMINAISON SERIEUSE 
Ebauches interchangeables, 

sortant des meilleures fabriques. 
Prix intéressants et livraisons 

rapides. 4217 
Demandez öftres à 

M. Alfred Fleury, 
Horlogerie, Noirmont. 

LlltellifflHBBI 
D e m a n d é p o u r anc ienne 

ma i son en Or ien t u n 

a u - d e s s o u s de 25 a n s , ce 
l i b a t a i r e , a y a n t t ravai l lé 
d a n s u n m a g a s i n . 

Bonne s i tuat ion d 'avenir . 
Ecr i re s o u s chiffre ES764X 

Publicitas, Genève. 4246 

On cherche 
le m o n t e u r et l 'émail leur 
des boi tes or 18 car . 5 1/4 '" 
r ec t ang les , N«'2016 et 20159. 

Offres sous chiffre 
P 2 2 1 6 1 C à P u b l i c i t a s 
C h a u x d e - F o n d s 4243 

Mrip Joute 
cherche un technic ien .ex
p é r i m e n t é , conna i s san t 
b ien la fabr ica t ion mo
derne i n t e r c h a n g e a b l e . 

Offres p a r écr i t s o u s 
chiffres P 2 2 1 3 8 C à P u 
b l i c i t a s L a C h a u x - d e « 
F o n d s 4210 

TAILLERIE 
de p ie r res l ines 

et demi-f ines 3858 
Calibrés : Saphirs, 

rubis, onyx, émeraudes, etc. 
GRAVURE sur pierres fines. 

L. HAHN 
11, r u e Cornavin 

G E N E V E . 

Aux Grossistes 
Fabricant spécialisé dans la fabrica

tion de pièces or tous genres et tous titres, 
en grandeurs 8 3/4 et 10 '/2 lig-. ancre et cy
lindre, cherche relation avec grossistes 
pour livraisons régulières. 

Bonne qualité garantie.-Prix très avantageux. 
Ecr i re sous chiffre P 20069 C à Publi

citas La Chaux-de-Fonds. 4006 

Atelier bien organisé 
demande terminages, petites et grandes pièces 
ancre. 

En grandes pièces, réglages 20 à 30 se
condes, plat et pendu. 

Faire offres sous chiffre P 22126 C à Pu
blicitas La Chaux-de-Fonds. 4209 

ADOLPHE ADLER 
3 , R U E : A D R I E N L A C I 

GENÈVE 
: N A L , 3 

Brillants ci Roses 
ACHATS VENTES 

TAILLERIES 
Spécialités en tous genres de brillants pour la décoration 

des montres et de la bijouterie. 4143 

6»/« lig-, c. 411 
assort. 10 Va lig. 

Larg. 1520 - Long. 2460 

6 lig. c. 345 ancre 
assort. 8 V« lig 14X22,7 mm. 

6 »/« lig., c. 290 cyl. 
Larg. 1520 - Long. 2460 

FABRIQUE D'ÉBAUCHES 

0 '/s lig, c. 425 
assort. 10 lig. 

Larg. 1480 - Long. 2495 

G'/s lig., c. 415 cyl. 
Larg. 1480 - Long. 2495 

5'/« lig-, C. 370 
assort. 8 tU lig. 

Larg. 1280 - Long. 1920 

S C H I L D F R È R E S & C o . 

GRENCHEN 

Remontage facile. Interchangeabilité absolue. 

5 V« lig., c. 420 cyl. 
Larg. 1280 - Long. 1920 

Nos finissages n'exigent aucun numérotage. 

DIVERS 
Nous désirons ent rer en relations avec maison qui 

sort irai t par quanti té mensuelle, 

mouvements ou montres 
à terminer 

en qualité extra soignée, n ' importe quelle g randeur . 
La maison ent reprendra i t également terminages tous 

genres , y compris louages de boîtes savonnettes or 
et réglages 2 positions garant is . 

Adresser offres sous chiffre P 22130 C à Publ i 
c i tas , La Chaux-de-Fonds . 4200 

Fabrique de boîtes métal 
et plaqué or 

désire en t re r en relations avec fabr. d 'hor loger ie pour 
livraison en grande série, petites et grandes pièces 
jusqu 'à 18 lig. 

Adresser offres sous chiffre P 22121 C à Publici
t a s , La Chaux-de -Fonds . 4191 

DEMANDES D'EMPLOIS 
Correspondanf-Facfurisfe 

f rançais , i ta l ien, c o n n a i s s a n t l ' a l l emand , l 'hor loger ie , 
t ous les t r a v a u x de b u r e a u , 

cherche engagement. 
A d r e s s e r offres sous chiffre P 1 6 0 6 0 C à P u b l i c i 

t a s C h a u x d e F o n d s . 4223 

OFFRES D'EMPLOIS 

Aux Fabricants d'Assortiments 
Pour vos commandes d'ellipses, adressez-

vous à la plus ancienne maison dans le genre : 

S.A. Piguet Frères & O, au Brassus 
Grenat, rubis, saphir; rondes et demi-

lune; avec et sans bout poli; qualité supé
rieure, régularité absolue. 

La maison fournit aussi en parlies brisées ; 
arrondissage, sciage d'ellipses arrondies, polis
sage, rognage avec on sans bout poli. 4176 

A C H A T ET A/ËNTE 

Offrons : 
1 machine B. & S. à lapider les pierres, 
1 machine à épaissir les plaques mêlai 

pour boîtes. 
Machines très peu usagées. 
S'adresser sous chîfire P 2 7 9 0 U à Pu

blicitas Bienne. 4198 

HORLOGER 
conna i s san t le mét i e r à fond, a insi q u e la te rmi
na ison de la pet i te et g r a n d e p ièce so ignée et 
a y a n t l ' hab i tude de la direct ion d u pe r sonne l 

est demandé 
c o m m e chef de fabr icat ion. 4224 

Références ex igées , en t rée su ivan t en t en te . 
S ' adresse r à la 

Gruen Waicîi Mfg. Co., Bienne. 
Fabrique d'horlogerie produisant la montre 

entièrement, occupant quelques centaines d'ou
vriers, demande les offres de personnes pou
vant assumer par la suite la 

Direction commerciale 
de l'entreprise. Connaissance parfaite de la 
langue anglaise exigée. 

Fa i re offres déta i l lées sous chiffre P 2 1 4 5 N à 
Publicitas Neuchâtel. 4216 

DIVERS 

de coque re t s , p l aque t t e s , 
hui ts , couvre -p i tons , e tc , 
en qua l i t é t rès soignée, se
ra ien t CDtrepris pa r ouvri
er rou t ine . Polissage garanti, 
quelle que soit la qualité de la 
trempe et de l'acier. Diminu
tion d ' épa i s seu r insigni
fiante ( m a x i m u m 2 cent , 
de m m . ) 

Mieux e t meil leur m a r 
ché que le pol i ssage à la 
b loqueusc . L ivra i son rapi 
de a s s u r é e . 

Ecrire sous N 25276 L à 
Publicitas Lausanne. 4199 

Filières 
en saphi r et diamant , meu
les en saphir , l imes saph i r , 
boussoles en saph i r el g r e 
nat avec creusures coniques. 

Outils en diamant,-en tous 
genres. 

P ie r re s avec grands trous 
pour régulateurs, montres as
tronomiques etc. P i e r r e s aga
te, tous genres do pierres d'a
près modèle. 

P ie r re s d 'horlogerie lion 
marché, rhabillage pour l'expor 
lation. 4009 

Antoine Vogel, Pieterien 
Téléphone No. 44 

Compte de chèques posl. !Va248 
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Télégr. : WILKA, GENÈVE 
Lettres : CASE JONCTION, GENÈVE 

Téléphone : BUREAUX : STAND 5431 
» DIRECTION TECHNIQUE : STAND 4746 

Mes Bureaux et Fabriques sont 

transférés 4245 

Nos 2 et 4 , Rue des Deux Ponts (jonction) 

ïï! Kaufmann, Fabrique WILKA, Genève 
üS^= 

m A. GROSSEM, Nimrawafch 
C R É M I N E S (Jura bernois) 

SPÉCIALITÉS: 
Montres genres allemands, Hollande ef Nord 

cyl. H et 18 Iig. à pont et 3/4 platine 
ancre 19 lig., 7, 10 et 15 rubis 

Genres pour l'Exportation 
en tous genres et formes de boîtes, cylindre et ancre, 10 V2 à 13 lig. 

qualité courante et bon marché. 

Mouvements pour l'Amérique 

(?) Prix avantageux. 

cylindre et ancre, 10 1/2 lig- 4239 
Téléphone 4. Qualité sérieuse- ®_ 

«S 

VIS - FOURNITURES 
FORETS - TARAUDS 

qualité renommée supérieure. 

USINES SPHINX 
Jfiùller 4 Cle, 5. Jî., So/eure 

4247 

R E P R É S E N T A N T 
très capable et expérimenté, s e r a i t e n g a g é pour une partie an
nexe de l'horlogerie. — Conditions : Mr. énergique, séiieux et sym
pathique, de nationalité suisse, sachant le français et l'allemand, pos
sédant avant tout, les capacités d'un v e n d e u r r o u t i n e . Monsieur 
de la partie horlogère ou bijouterie aura la préférence. Des con
naissances de la branche ne sont cependant pas exigées. Excellente 
et agréable situation avec haut revenu. Entrée au plus vite. Inutile 
de faire offres sans ajouter copies de certificats et photos. 

Adresser off. s. chiffre K 2 8 3 2 U à P u b l i c i t a s B i e n n e . 423S 

Sertissages en tous genres de 41-13 lig. 
Représentant général pour Pierres fines 

Charles SCHNEIDER, Bienne 
Atelier : Route de Bonjean 52 a — Bureau : Rue Centrale 89 

Demandez prix-courant. 4238 

Grossiste berlinois cherche à représenter 
très bonne maison bien introduite pour visiter 
les grossistes. 

Faire offres sous chiff. P 22150 G à Publi
citas Chaux-de-Fonds . 4227 

T E R M I N A G E 
Atelier bien organisé, avec personnel qua

lifié, entreprendrait encore quelques grosses 
de mouvements bon courant et soigné. 

On entreprend également terminage de 
boites, lép. et sav. or. Réglage précis en plat 
et Breguet. 

Adresser offres sous chiffre P 22152 G à Pu
blicitas, Le Locle. 4231 

A louer à Moutier 
locaux bien éclairés, pouvant servir comme 
atelier de mécanique, décolletage ou terminage 
de la montre. Main-d'œuvre très facile. 

A remettre de suite ou à convenir. 
Adresser offres sous chiffre P 7300 H à Pu

blicitas S t - Imier . 4230 

Montres boules 
La maison V. Bouille & Fils, fabrique de boites argent et galonné 

Les Bois (Jura bernois) 
fait les boites boules en 8'/4. 83/4 et 9 lignes, 
sur désir se charge de remaillage. 

Se recommande pour tous genres de boites, 
depuis 6 !/2 lignes en argent et plaqué or 

La maison livre la boite prête à recevoir le 
mouvement. 4233 

Fabrique dhorlogerie spécialisée dans 
la fabrication de la petite pièce ancre, ayant 
une bonne clientèle, c h e r c h e 

commanditaire 
en vue d'extension du commerce. 

Faire offres sous chiffre E 2821 U à 
Publ ici tas Bienne. 4228 

Pour l'Orient 
Quelles fabriques peuvent livrer spéciale

ment montres cylindre et Roskopf, de môme 
que montres bracelets pour dames, 14 cts., à 
prix avantageux. 4244 

Adresser ofl. sous chiff. P 22162 C à Publicitas 
Chaux-de-Fonds. 

OFFICE FIDUCIAIRE 
D r . P . S c h e u r e r 2031 

Expert comptable et organisateur commercial 
NEUVEVILLE NEUCHATEL 

Tél. 46 Prix modérés. Tél. 6.22 

Achat et Vente 

. mie ne n e 
Montres 10 1/2 cyl-, cal. 

176 en boîtes nickel, mé
tal doré, rondes, argent et 
or 14 krt., mirages à anses 
et à plots. 4234 

Demandez prix et échan
tillons à case postale 2956, 
Bienne. 

CERTAINE 
Quantité 
de gai. 18f/4'", à vendre 
de suite. 4232 

S'adresser à 
Max Rebetez, 

Les Breuleux. 

métal, de forme, 3 p., ca
drans émail avec et sans 
radium, 10 p., ancre, sont 
à vendre à prix avanta
geux. 4229 

Offres à c a s e p o s t a l e 
1 0 5 4 4 , Chaux-de-Fonds. 

J'achèfe 
régulièrement, par mois, 4 à 6 
grosses de mouvements non 
remontés 8 »/« lig-, ancre. 15 ru
bis avec toutes les fournitures, 
calibres Felsa ou Aurore. 

Faire offres avec derniers 
prix, sous chiffre A 2814 U à 
Publicitas Bienne. 4815 

A VENDRE 
12 mouvts, 63/4 l«g-, ronds 
A. S., 6 mouvts, 10V2 lig. 
et 6 mouvts 13 lig., Font., 
48 mouvts et 1 gr., ébau-
ehes B'/ilig-, ETA, avec 
assort, pivotes, 12 assort. 
6 a/4 lig., ronds A. S. et 1 
gr. assort. 8 s/4 Hg. 4154 

S'adresser à P. Girard, 
Grenier 32, Chaux-de-Fonds. 

Fabrique d'étuis 
en tous genres. 282.1 

GEORGES STÉHLÉ 
Numa Droz 75 Téléphone 1366 

L a Ctaaax-de—Fonds . 

Industriel se rendant en Al
lemagne pour affaires privées, 
se chargerait de la vente à 
la commission ou pour compte 
ferme de stocks disponibles en 
tous genres pour ce pavs. 

Connaissance parfaite de la 
clientèle de gros et de l'horlo
gerie. 4248 

Adr.offr.s. chilfr. P 4690 P 
a Publicitas Chaux de Fonds 


